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DANS la continuité du 
lancement des activités 
du programme Gabon 

Égalité, le ministère de l'Éduca-
tion nationale, à travers le projet 
Éducation sexuelle, organise du 
10 au 12 juin à l'Institution Im-
maculée Conception, une for-
mation des animateurs membres 
des ONG. À travers 11 modules 
prédéfinis sur les questions de 
santé sexuelle et de reproduction 
des adolescents et des jeunes, 
l'objectif visé est de donner les 
outils nécessaires à chaque ani-
mateur qui sera déployé sur le 
terrain. En effet, selon la coordi-
natrice principale du Comité de 
lutte contre le Sida du ministère 
de l'Éducation nationale (Colu-
simen), Marie-Laure Eliwa, "le 
programme Gabon Égalité au 
niveau du ministère de l'Édu-
cation nationale a trois grands 
projets. L'éducation sexuelle, les 
grossesses précoces et l'hygiène 

accueil dans les établissements 
scolaires. Nous avons recensé 
des ONG qui sont déjà dans la 
thématique. Les animateurs qui 
iront sur le terrain auront des 
séances de sensibilisation dans 
les établissements retenus. Nous 
avons jugé opportun d'organiser 
cette formation afin que tous les 
animateurs soient au même ni-
veau d'information". Engagé dans 

le combat contre la dépravation 
des mœurs et la reproduction 
sexuelle, Youssouf Mboumba, 
l'un des participants, a souligné 
que "nous espérons avoir davan-
tage d'outils pour faire face aux 
nombreux challenges. Beaucoup 
de facteurs aujourd'hui rentrent 
en compte et notre but est de 
transmettre du mieux qu'on peut 
notre savoir".

Éducation : des animateurs des ONG 
formés aux notions de santé sexuelle

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

La formatrice, Marie-Laure Eliwa, durant l’animation du panel.
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LES règles ne sont plus 
les mêmes à l'Université 
Omar-Bongo (UOB). Du 

moins au département d'études 
anglophones. Depuis des se-
maines, les étudiants inscrits en 
licence II et III du département 
d'Anglais de l'UOB se plaignent 
d'une réorientation non justifiée.
Certains étudiants n'ayant pas 
obtenu assez de crédits leur 
permettant d'aller en année su-
périeure sont réorientés " nulle 
part ". Cette réorientation est, 
selon ces étudiants, une exclu-
sion voilée, d'autant qu'aucune 
disposition n'a été mise en place 
pour les accompagner. " On sup-
pose qu'ils nous réorientent parce 
qu'on ne dispose pas des aptitu-
des requises pour ce département 
et souhaitent nous envoyer ail-
leurs. Mais, que les choses soient 
bien faites dans ce cas. Nous 
sommes allés vers la hiérarchie 
pour avoir plus d'explications, 

elle nous répond de façon vague. 
Tout ce qu'elle nous dit, c'est que 
nous ne pouvons plus continuer 
au département d'anglais, sans 
nous dire où elle nous envoie ", 
fait savoir un étudiant interrogé 
sur la question.
Environ une centaine d'étu-
diants de licence II et III seraient 
concernés par cette situation qui, 
selon eux, aurait pour seul but de 
les mettre à la porte de l'UOB. 
L’administration qui, à les en 
croire, dit se baser sur les textes 
agirait de façon discriminatoire. 
S'il est vrai que cette décision 
de réorienter ou d'exclure les 
étudiants s’appuie sur des textes, 
pourquoi ne s'applique-t-elle 
pas à tous les départements de 
l'UOB ? Mieux à l'ensemble des 
étudiants dans la même situa-
tion ? Autant de questions que 
se posent les étudiants.
Vivement que les responsables 
de ce département apportent 
plus d'éclaircissements sur cette 
question !

UOB : des exclusions injustifiées au 
département d'études anglophones

Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

Des étudiants du département d’études anglophones disent être expulsés de façon illégale.  
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